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ta vie des territoires, l'avis des projets. 

Extrait du registre des délibérations du Conseil d'administration 
Séance du 6 avril 202 3 

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE - 1- Participation à l'Observatoire Foncier Partenarial de 
l'Isère 2023 

Délibération n° 3 

Le six avril deux mille vingt-trois à douze heures, le Conseil d'Administration de !'Établissement Public 
Foncier local du Dauphiné (EPFL du Dauphiné) s'est réuni sur la convocation et la présidence de 
Monsieur Laurent AMADIEU. 

Nombre d'administrateurs en exercice : 15 
Nombre d'administrateurs présents ou représentés: 15 

Administrateurs présents : 10 
M. AMADIEU, M. BUSTOS, M. CATTIN, M. CORBET, M. LONGO, Mme MARDIROSSIAN, 
Mme MARTIN-GRAND, M. MATHIEU, M. MOCELLIN, M. MOREAU. 

Administrateurs absents ayant donné pouvoir: 5 
Mme BARDIN-RABATEL à Mme MARTIN-GRAND, Mme BELAIR à M. AMADIEU, M. DESPESSE à 
M. MOCELLIN, Mme PANTEL à Mme MARDIROSSIAN, M. QUEIROS à M. BUSTOS. 

M. Raphaël MOCELLIN a été nommé secrétaire de séance. 
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Dans Le cadre de ses partenariats, l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné (EPFL du 
Dauphiné) participe aux travaux de L'observatoire foncier partenarial de l'Isère (OFP~. 

En 2006, l'OFPI a été créé afin de disposer d'un outil permanent de suivi des marchés fonciers et 
immobiliers urbains et ruraux, de La consommation foncière des espaces agricoles et naturels, de 
La stratégie des acquéreurs et des flux de marché entre Les différents territoires lsérois. C'est 
également un lieu de rencontre et de discussion sur La problématique foncière des territoires 
isérois, et d'échanges d'expériences. 
Cet observatoire regroupe Le Conseil départemental de L'Isère, Grenoble-Alpes Métropole, les 
communautés d'agglomération du Pays Vaironnais, des Portes de l'Isère, de Vienne Condrieu 
Agglomération, les communautés de communes du Grésivaudan, Bièvre Est, de l'Oisans, l'EPFL du 
Dauphiné, l'EPORA, la Chambre d'agriculture et l'État (DDT38), le EP SCOT, .... Sa maîtrise d'œuvre 
est assurée par l'.AURG et La SAFER Rhône-Alpes. 

Considérant que : 
• l'OFPI est une plateforme d'échanges nécessaire au partage de la connaissance et des 

enjeux en matière de stratégie et d'action foncière, 
• l'EPFL du Dauphiné est un partenaire actif dans les ateliers techniques et séminaires, 
• l'EPFL du Dauphiné accède aux données traitées et analysées via l'outil Géoclip et dispose 

des fiches « chiffres clés » territorialisées, 
• La cotisation est une subvention au fonctionnement de cet outil et que les crédits 

nécessaires sont inscrits au budget 2023 de l'EPFL du Dauphiné, 

Après en avoir délibéré, le Conseil d'administration de l'EPFL du Dauphiné: 
• décide que l'EPFL du Dauphiné participera pour un montant de 7 000 € au financement 

des activités de l'OFPI pour l'année 2023. 

Conclusions adoptées à l'unanimité. 

Pour extrait conforme, 

Le Président, 
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